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ANNEXE 4.1

DROIT DE PREEMPTION URBAIN (D.P.U.)

Le Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) s'applique sur les zones U et AU du plan
Local d'Urbanisme.

Cf plan de zonage.
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ANNEXE 4.2

ZONES OU S'APPLIQUENT LES DISPOSITIONS

RELATIVES AU PERMIS DE DEMOLIR

Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans les zones Ua du Plan Lecal
d'Urbanisme.

Cf plan de zonage.



